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	 Identification de l’entreprise qui demande le transfert de ou des autorisations de mise en service :

	…………………………………………………………………………………………………………………………………….

	Ancienne adresse  

	………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………..

	Agrément n°
	97/2/54/…………………
	Tél : ………………………
	Courriel :…………………………………..

	Gérant(s) : (indiquer l’identité du (des) gérant(s) de l’entreprise)
	Melle – Mme – M. ……………………………………………………………………………………………………………………….

Melle – Mme – M. ……………………………………………………………………………………………………………………….

Melle – Mme – M. ………………………………………………………………………………………………………………………

	 demande (demandons) le ou les transferts des autorisations de mise en service des véhicules suivants :

	

	Catégorie du véhicule (cat. A ou cat C ou cat D (VSL)
	Numéro d’immatriculation du véhicule

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	Nouvelle adresse des véhicules autorisés

	

	Adresse des Installations matérielles réglementaires (locaux)

(R.6312-13 CSP et arrêté du 12 décembre 2017)

	Local d’accueil
	

	Local de désinfection 
et d’entretien
	

	Aire de stationnement
	

	Garage couvert
	


Je joins les documents demandés dans la notice qui se trouve au verso de ce formulaire.

*Conformément à l’article R6312-37 du Code de la Santé Publique, le transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule sanitaire est soumis à l’accord préalable du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en cas de modification de l’implantation du véhicule (changement de communauté d’agglomération ou de secteur de garde). Le déménagement ne peut intervenir avant qu’un arrêté correspondant soit notifié par le directeur général de l’ARS.

En cas de contrôle précédent supérieur à un an, un nouveau contrôle de conformité (marquage et équipements obligatoires) des véhicules autorisés sera fait par les services de l’ARS La Réunion.

Je soussigné (e) …………………………………………………….atteste sur l’honneur que les installations matérielles réglementaires de la nouvelle implantation de l’entreprise sont conformes aux conditions exigées par l’arrêté du 12 décembre 2017 et aux dispositions techniques de l’arrêté du 31 mai 1994 (accessibilité aux personnes en situation de handicap).
Fait à :  ……………..…………………………………………………………….Le :  ……...……../……..….…../…………….

	Nom prénom - signature de tous les associés de l’entreprise – cachet





Notice d’utilisation du formulaire
« Demande de transfert d’autorisation de mise en service de véhicule de transport sanitaire 
dans le cadre d’un changement d’implantation 

(nouvelle communauté d’agglomération ou nouveau secteur de garde) »
Cette démarche s'adresse au(x) titulaire(s) d'un agrément de transports sanitaires.

· Pour quoi ce formulaire ? 

Vous souhaitez actualiser votre agrément de transports sanitaires à la suite d’une modification liée :

· à l'adresse de vos locaux (siège social, local d'accueil, local de désinfection, garage couvert, aire de stationnement) 
· à l’adresse de vos véhicules autorisés
et entrainant un changement d’implantation ? 

· Suivez ces étapes 
1 - Renseigner le formulaire

2- Joindre les pièces justificatives suivantes (en fonction de la modification) : 
· la copie de la carte grise de chaque véhicule, 
· la copie du certificat UTAC pour les ambulances de catégorie A et C,

· la copie du récépissé du contrôle technique (si mise en service du véhicule depuis plus d’un an),

· la copie des procédures/protocoles mis en place pour la désinfection des véhicules (annexe 5.III arrêté du 12/12/2017) : la copie du carnet de désinfection n’étant pas recevable.
· la copie des statuts modifiés de la société d’ambulance,

· la copie du procès-verbal de l’assemblée générale ou extraordinaire de la société d’ambulance,

· la copie de l'extrait K-bis à jour des dernières modifications (si vous le détenez déjà).
3- Transmettre l’ensemble des documents à l’ARS à l’adresse courriel suivante :

ars-reunion-transp-sanitaires@ars.sante.fr
Demande de transfert d’autorisation de mise en service de véhicule de transport sanitaire dans le cadre d’un changement d’implantation 


(nouvelle communauté d’agglomération ou nouveau secteur de garde) – R6312-37 CSP*


Déclaration de conformité des locaux d’une entreprise de transport sanitaire


(à transmettre à l’ARS de la Réunion – DRGOS).





Agence Régionale de Santé de la Réunion


Direction de la Régulation et de la Gestion de l’Offre de Santé
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